
 

 

 

 

 

 

NOM – Prénom :                                                                                                                                                                                  . 

Adresse :                                                                                                                                                                                              . 

C.P :                                   Ville :                                                                                                                                                          . 

Tél :                                       Adresse mail :                                                                          . Date de naissance :      /      /         . 

 Président d'association de chasse     Chasseur        Autres (précisez) :                                                      . 

 Unité de gestion : |__|__|       Société :                                                                                                                                           . 
 

Fait à                                                  ,  le                                          Signature 

 

NOUVEAUTÉ : 

Suite à un fort absentéisme injustifié, et afin d’assurer une bonne organisation des formations, désormais, un chèque 
de caution de 30 € (à l’ordre de FDC 21 - CAUTION FORMATION) est demandé pour toutes les formations (sauf Examen 
du Permis de Chasser). Ce chèque sera restitué lors de la formation concernée ; pour plus détail, voir ci-contre. 

 

La Fédération des Chasseurs se réserve le droit d’annuler ou de reporter une session de formation par manque 

d’effectifs.  

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

AUX FORMATIONS 

2012 

 

FORMATIONS OBSERVATION DATES CHOIX

PERMIS DE CHASSER Dossier officiel à demander à la FDC 21 ou sur le site www.fdc21.com Renseignement auprès de la FDC

Mardi 3 juillet 2012

Mardi 28 août 2012

Lundi 4 juin 2012

Mardi 5 juin 2012

Lundi 2 juillet 2012

Lundi 27 août 2012

Jeudi 26 janvier & jeudi 2 février 2012

Jeudi 3 mai & vendredi 4 mai 2012

Lundi 18 juin & lundi 25 juin 2012

Jeudi 30 août & vendredi 31 août 2012

Vendredi 11 mai 2012

Vendredi 29 juin 2012

Vendredi 7 septembre 2012

 - Joindre une photocopie du permis de chasser et de la validation Côte d’Or 

pour la saison en cours.

- Joindre un chèque de caution de 30 €

  Inscription pour un premier agrément 

  Vous êtes déjà agréé

Date du premier agrément : ___/___/______

Préfecture ou sous préfecture de : _____________

Date du prochain renouvellement : ___/___/______

FORMATION VENAISON Joindre un chèque de caution de 30 €
Les dates seront fixées en fonction des 

demandes en attente.

CONNAISSANCE DE LA 

CHASSE
Joindre un chèque de caution de 30 €

Les dates seront fixées en fonction des 

demandes en attente.

CHASSE ACCOMPAGNEE
Formation à partir de 14 ans et demi

Dossier officiel à demander à la FDC 21 ou sur le site www.fdc21.com

AGREMENT DE PIEGEAGE

Etre agé d'au minimum 15 ans (agrément à partir de 16 ans)

Joindre un chèque de caution de 30 €

Joindre une autorisation parentale pour les mineurs

SECURITE A LA CHASSE
Etre titulaire du permis de chasser

Joindre un chèque de caution de 30 €

21, 22 et 23 mai 2012

03, 04 et 05 septembre 2012

CHASSE A L'ARC

Remplir la fiche Cerfa au verso de ce document et joindre : 

 - une photocopie d’une pièce d’identité

 - une enveloppe libellée à votre adresse et convenablement affranchie

 - un chèque de caution de 30 €

 


GARDE CHASSE 

PARTICULIER



 

 

 

Cerfa N° 10804*03 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEMANDE D’INSCRIPTION A UNE FORMATION 
POUR LA PRATIQUE DE LA CHASSE A L’ARC 

Code de l’Environnement articles L.423-1 et L.423-2 
Arrêté du 18 août 2008 relatif à l’exercice de la chasse à l’arc 

Vous demandez à suivre une formation spéciale à la chasse à l’arc. 

VOTRE IDENTIFICATION 
 Madame   Mademoiselle   Monsieur 

Votre nom de naissance : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Votre nom d’usage* : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Vos prénoms : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Votre date de naissance : |__|__| |__|__| |__|__|__|__| 

Votre lieu de naissance : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Département |__|__|__| 

Votre adresse (N° et rue) : 
|__|__|__|__||__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Commune : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  Code postal :   |__|__|__|__|__| 

Votre nationalité : 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

*Nom d’usage : nom de l’époux(se), veuf(ve), divorcé(e), nom de l’autre parent accolé au nom de naissance 

Fait à ________________________________________________________ le _____________________________________ 

Votre signature : 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle 
garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès des fédérations départementales des chasseurs. 

MODALITÉS RELATIVES AUX CHÈQUES DE CAUTION DE 30 € 

 Pour toute inscription à l’une des formations ci-contre, un chèque de caution devra être joint. Sans chèque la demande 

d’inscription sera considérée comme incomplète. 

 Seuls les chèques bancaires établis à l’ordre de la FDC 21 – CAUTION FORMATION seront acceptés. 

 Les chèques ne seront pas endossés ni encaissés. 

 Les personnes convoquées aux formations pourront faire part de leur absence au plus tard 7 jours francs avant la 

formation et demander une réinscription, sans encaissement de la caution. 

 Passé ce délai de 7 jours, la caution sera encaissée sauf pour les seuls cas de force majeure décrits ci-après ; dans tous les 

autres cas, l’absence du candidat entrainera l’encaissement de la caution (cas de force majeure retenus par l’ONCFS pour 

les examens du permis de chasser). 

 Convocation à un examen scolaire, universitaire, examen du permis de conduire...  

 Convocation à un examen blanc concernant les mêmes épreuves  

 Pour les candidats en apprentissage, convocation sur la semaine obligatoire d'enseignement au C.F.A.  

 Décès d’un proche 

 Hospitalisation (candidat, conjoint, enfant)  

 Maladie  

 Accident avant l'examen, accident de trajet  

 Obligations professionnelles 

 

 Un justificatif devra toutefois être transmis dans un délai de 15 jours après la formation ; sinon la caution sera encaissée. 

 Les chèques de caution seront rendus à la fin de chaque session de formation aux personnes présentes. 

Votre demande doit être déposée à la Fédération départementale des chasseurs de votre choix. 

Votre demande doit être accompagnée : 

· de la photocopie d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, permis de conduire, passeport, livret de famille à jour) 

· d'une enveloppe libellée à votre adresse et convenablement affranchie 


